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(54) MOUVEMENT D’HORLOGERIE MECANIQUE A DETECTION DE RESERVE DE MARCHE

(57) Le mouvement d’horlogerie mécanique (1) à in-
dication de la réserve de marche comprend au moins un
système à barillet avec une sortie de charge en liaison
avec une roue de charge (2c) d’un différentiel (2), et avec
une sortie de décharge en liaison avec une roue de dé-
charge (2d) du différentiel (2). Il comprend un mobile de
blocage (5) entraîné en rotation par une roue intermé-

diaire (2i) du différentiel. Le mobile de blocage est en
liaison avec un indicateur de réserve de marche (7) pour
afficher la réserve de marche. Le mobile de blocage com-
prend un élément de blocage (15) pour venir en contact
de la roue de décharge du différentiel, quand la réserve
de marche est à zéro, afin de bloquer le mouvement
d’horlogerie.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un mouvement
d’horlogerie mécanique muni de moyens de détection de
réserve de marche. Le mouvement d’horlogerie com-
prend au moins un système à barillet en liaison avec une
roue de charge d’un différentiel et une roue de décharge
du différentiel.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Un mouvement d’horlogerie mécanique com-
prend généralement un système à barillet entraînant au
moins une roue en sortie de charge et une roue en sortie
de décharge reliées respectivement à une roue de char-
ge et à une roue de décharge d’un différentiel. Un en-
semble de roues en liaison à une roue intermédiaire du
différentiel contrôle un affichage de réserve de marche,
mais aucun élément du mouvement n’est prévu pour une
opération de blocage du mouvement quand la réserve
de marche est à zéro.
[0003] Le brevet EP 0 568 499 B1 décrit un dispositif
indicateur de réserve de marche pour une montre mé-
canique. Le dispositif indicateur comprend au moins une
roue-étoile avec un organe indicateur, qui est entraînée
en rotation lors de la charge ou la décharge du barillet.
L’organe indicateur permet d’afficher la réserve de mar-
che de la montre. Cependant rien n’est prévu pour as-
surer un blocage du mouvement, quand la réserve de
marche s’approche de zéro.
[0004] Le brevet CH 698 752 B1 décrit une pièce d’hor-
logerie, qui comprend un mécanisme d’indication de la
réserve de marche. Elle comprend deux barillets en re-
gard l’un de l’autre et reliés par un arbre commun, qui
contrôle le mécanisme d’affichage de la réserve de mar-
che. Cependant rien n’est prévu pour assurer un blocage
du mouvement, quand la réserve de marche s’approche
de zéro.

RESUME DE L’INVENTION

[0005] L’invention a donc pour but principal de pallier
les inconvénients de l’état de la technique en proposant
un mouvement d’horlogerie mécanique muni de moyens
de détection de réserve de marche et capable de bloquer
le fonctionnement du mouvement, quand la réserve de
marche est proche de zéro.
[0006] A cet effet, la présente invention concerne un
mouvement d’horlogerie mécanique muni de moyens de
détection de réserve de marche, qui comprend les ca-
ractéristiques de la revendication indépendante 1.
[0007] Des formes particulières d’exécution du mou-
vement d’horlogerie mécanique sont définies dans les
revendications dépendantes 2 à 12.
[0008] Un avantage du mouvement d’horlogerie mé-
canique réside dans le fait qu’il est possible d’utiliser un

mobile de blocage, qui entraîne l’indicateur de réserve
de marche pour opérer un blocage du mouvement au
moyen d’un élément de blocage, qui peut être un doigt
disposé sur l’axe du mobile. Le mobile de blocage est
entraîné par une roue intermédiaire du différentiel. De
préférence le doigt vient en contact de la roue de déchar-
ge du différentiel, lorsque la réserve de marche est à
zéro. Même avec l’indication de la réserve de marche à
zéro, le barillet du système à barillet est encore suffisam-
ment chargé pour faire fonctionner le mouvement d’hor-
logerie près de 2 heures de temps.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0009] Les buts, avantages et caractéristiques d’un
mouvement d’horlogerie mécanique muni de moyens de
détection de réserve de marche apparaîtront mieux dans
la description suivante de manière non limitative en re-
gard des dessins sur lesquels :

- les figures 1a et 1b représentent une vue tridimen-
sionnelle de dessus d’une forme d’exécution d’un
mouvement d’horlogerie mécanique muni de
moyens de détection de réserve de marche selon
l’invention,

- les figures 2a et 2b représentent une vue de dessus
plus détaillée des figures 1a et 1b du mouvement
d’horlogerie mécanique selon l’invention, et

- les figures 3a et 3b représentent une vue tridimen-
sionnelle partielle du différentiel et du mobile de blo-
cage en position de réserve de marche maximum et
en position de réserve marche minimum du mouve-
ment d’horlogerie mécanique selon l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0010] Dans la description suivante, tous les compo-
sants d’un mouvement d’horlogerie mécanique muni de
moyens de détection de réserve de marche, qui sont bien
connus d’un homme du métier dans ce domaine techni-
que ne sont relatés que de manière simplifiée.
[0011] Les figures 1a et 1b représentent une vue tridi-
mensionnelle de dessus de certains composants du
mouvement d’horlogerie mécanique 1 en position de
fonctionnement normal en figure 1a et en position de
blocage du mouvement en figure 1b. Le mouvement
d’horlogerie mécanique 1 comprend au moins un systè-
me à barillet non représenté, qui peut être disposé sur
une face d’une platine de montre du mouvement ou d’une
autre plaque support. Ce système à barillet peut être à
simple barillet ou à deux barillets bien connus et dispo-
sant d’une sortie de charge et d’une sortie de décharge
pour entraîner notamment un rouage de base de temps
non représenté.
[0012] Le mouvement d’horlogerie mécanique 1 com-
prend par exemple sur une face d’une platine de montre
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100 ou d’une plaque support, un différentiel 2 monté ro-
tatif autour d’un axe de rotation et relié respectivement
à la sortie de charge et à la sortie de décharge du système
à barillet. Le différentiel 2 est relié directement ou par
l’intermédiaire d’un étage réducteur ou chaîne de réduc-
tion de vitesse de rotation 3, 4 à la sortie de charge et à
la sortie de décharge du système à barillet. De préféren-
ce, le différentiel 2 peut être relié par l’intermédiaire d’un
étage réducteur 3, 4 de vitesse de rotation à la sortie de
charge et à la sortie de décharge du système à barillet
de manière à réduire la rotation pour la détection de la
réserve de marche expliquée ci-après. Depuis la sortie
de décharge du système à barillet, un ensemble de
roues, par exemple de roues d’engrenages 4a, 4b, 4c,
4d, 4e peut être prévu entre une roue de sortie de dé-
charge du système à barillet et le différentiel 2. Bien en-
tendu, pour la charge du système à barillet, un ensemble
de roues, par exemple de roues d’engrenage 3a, 3b, 3c,
3d peut être utilisé entre un organe de remontage et la
sortie de charge du système à barillet, ce qui définit plutôt
un étage multiplicateur dans ce sens.
[0013] Le différentiel 2 comprend une première roue
de charge 2c et une seconde roue de décharge 2d dis-
posée de préférence sur un même axe de rotation que
la première roue de charge 2c. Le différentiel 2 comprend
encore, une roue intermédiaire 2i entre la roue de charge
2c et la roue de décharge 2d et en contact de la roue de
charge et de la roue de décharge notamment par l’inter-
médiaire d’un agencement à roulement à billes ou à rou-
leaux. La première roue de charge 2c peut entraîner une
première roue 3a de l’ensemble de roues de charge 3,
alors que la seconde roue de décharge 2d peut être en-
traînée en rotation par la roue finale 4a de l’ensemble de
roues de décharge 4.
[0014] Dans un fonctionnement normal du mouvement
d’horlogerie après une opération de charge du système
à barillet, la roue de charge 2c reste fixe sans rotation,
alors que la roue de décharge 2d est en rotation. De cette
manière, la roue intermédiaire 2i est entraînée en rotation
dans une même direction que la roue de décharge 2d,
mais avec une vitesse de rotation plus petite que la vi-
tesse de rotation de la roue de décharge 2d. Par contre
pour une opération de charge du système à barillet, la
roue de charge 2c est entraînée dans une direction de
rotation opposée à la direction de rotation de la roue de
décharge. Cela a pour conséquence d’entraîner la roue
intermédiaire 2i aussi dans la direction de rotation de la
roue de charge 2c, étant donné que la rotation générée
à la roue de charge 2c est plus grande dans ce cas que
la rotation de la roue de décharge 2d.
[0015] Comme également montrée aux figures 2a, 2b,
3a et 3b, la roue intermédiaire 2i du différentiel 2 est reliée
à un mobile de blocage 5. Ce mobile de blocage 5 peut
tourner autour d’un axe de rotation d’une position de ré-
serve de marche maximale comme représenté aux figu-
res 2a et 3a, à une position de réserve de marche à zéro,
qui est une position de blocage du mouvement d’horlo-
gerie, comme représenté aux figures 2b et 3b.

[0016] Le mobile de blocage 5 comprend une première
roue 5’, qui est fixée sur l’axe de rotation. Cette première
roue 5’ est en contact de la roue intermédiaire 2i du dif-
férentiel 2 et entraînée par ladite roue intermédiaire 2i.
La première roue 5’ peut comprendre une denture pour
engrener avec une denture de la roue intermédiaire 2i.
Le mobile de blocage 5 peut comprendre encore une
seconde roue 5" fixée sur l’axe de rotation et disposée
de manière coaxiale au-dessus et parallèle à la première
roue 5’. Cette seconde roue 5" est prévue pour être reliée
directement à un indicateur 7 de réserve de marche ou
par l’intermédiaire d’une roue d’entraînement 6, 6’ à l’in-
dicateur 7 de réserve de marche.
[0017] Il est à noter que le mobile de blocage 5 peut
aussi ne comprendre qu’une seule roue 5’ en contact de
la roue intermédiaire 2i du différentiel, et reliée directe-
ment à l’indicateur 7 de réserve de marche ou par l’in-
termédiaire de la roue d’entraînement 6, 6’ à l’indicateur
7 de réserve de marche.
[0018] Le mobile de blocage 5 comprend encore un
élément de blocage 15 monté sur l’axe de rotation et
destiné à venir en contact de la roue de décharge 2d du
différentiel 2 pour le blocage du mouvement, quand la
réserve de marche est à zéro. L’élément de blocage 15
est de préférence disposé entre la première roue 5’ et la
seconde roue 5" du mobile de blocage 5. Cet élément
de blocage peut se présenter sous la forme d’un doigt
15 avec une portion 15’ de contact avec la roue de dé-
charge 2d en position de blocage. Cette portion 15’ de
contact est de préférence une dent 15’ venant s’insérer
entre deux dents d’une denture de la roue de décharge
2d du différentiel 2 pour bloquer le mouvement.
[0019] Il peut encore être prévu que le doigt 15 est
monté libre de rotation sur l’axe de rotation et muni en-
core d’un ergot 15" disposé dans une ouverture 25 en
forme de banane réalisée dans la première roue 5’ du
mobile de blocage 5. Lors de la rotation de la roue inter-
médiaire 2i du différentiel, l’ergot 15" du doigt 15 vient
en appui d’une extrémité de l’ouverture 25 en forme de
banane de la première roue 5’, ce qui permet d’entraîner
le doigt 15 de la position de réserve de marche maximale
comme représenté aux figures 1a, 2a et 3a, à la position
de réserve de marche à zéro comme représenté aux fi-
gures 1b, 2b et 3b, qui correspond à une position de
blocage du mouvement d’horlogerie. L’ouverture en for-
me de banane 25 décrit un arc de cercle autour de l’axe
de rotation du mobile de blocage 5, par exemple d’un
angle entre 10° et 60°.
[0020] Dans une forme d’exécution non représentée,
l’élément de blocage peut être réalisé sur la première
roue 5’ en saillie sous la forme d’un cran, qui est destiné
à venir en contact de la roue de décharge 2d du diffé-
rentiel en position de blocage lorsque la réserve de mar-
che est à zéro.
[0021] Selon la forme d’exécution présentée aux figu-
res 1a, 1b, 2a et 2b, la roue d’entraînement 6 est entraî-
née en rotation par la seconde roue 5" du mobile de blo-
cage 5. La périphérie de cette roue d’entraînement 6 peut
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comprendre une denture pour engrener avec une den-
ture extérieure réalisée en périphérie de la seconde roue
5". Un pignon central 6’ de la roue d’entraînement 6 de
diamètre inférieur vient en contact d’une roue d’affichage
7 de l’indicateur de réserve de marche. Le pignon central
6’ comprend une denture pour engrener avec une den-
ture de la roue d’affichage 7 de l’indicateur de réserve
de marche. Une aiguille peut être prévue fixée sur l’axe
de rotation de la roue d’affichage 7 montée sur la platine
de montre 100. L’aiguille d’indication de la réserve de
marche peut être observée sur un cadran de montre pour
l’indication de la réserve de marche.
[0022] A partir de la description qui vient d’être faite,
plusieurs variantes de réalisation du mouvement méca-
nique d’horlogerie à moyens de détection de réserve de
marche peuvent être conçues par l’homme du métier
sans sortir du cadre de l’invention définie par les reven-
dications. L’élément de blocage du mobile de blocage
peut aussi être entraîné d’une manière rectiligne par la
première roue du mobile de blocage pour venir bloquer
la roue de décharge du différentiel lorsque la réserve de
marche est à zéro. Le mouvement d’horlogerie peut se
présenter sous la forme d’un module avec tous les élé-
ments disposés dans ledit module.

Revendications

1. Mouvement d’horlogerie mécanique (1) à indication
de la réserve de marche, comprenant au moins un
système à barillet avec une sortie de charge en
liaison avec une roue de charge (2c) d’un différentiel
(2), et avec une sortie de décharge en liaison avec
une roue de décharge (2d) du différentiel (2),
caractérisé en ce qu’il comprend un mobile de blo-
cage (5) entraîné en rotation par une roue intermé-
diaire (2i) du différentiel (2), le mobile de blocage (5)
étant en liaison avec un indicateur de réserve de
marche (7) pour afficher la réserve de marche, et
en ce que le mobile de blocage (5) comprend un
élément de blocage (15) pour venir en contact de la
roue de décharge (2d) du différentiel (2), quand la
réserve de marche est à zéro afin de bloquer le mou-
vement d’horlogerie.

2. Mouvement d’horlogerie mécanique (1) selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que le mobile de
blocage (5) entraîne l’indicateur de réserve de mar-
che (7) par l’intermédiaire d’une roue d’entraînement
(6).

3. Mouvement d’horlogerie mécanique (1) selon la re-
vendication 2, caractérisé en ce que la roue d’en-
traînement (6) entraîne en rotation une roue d’affi-
chage (7) de l’indicateur de réserve de marche.

4. Mouvement d’horlogerie mécanique (1) selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que le mobile de

blocage (5) comprend une première roue (5’) fixée
sur un axe de rotation et en contact direct avec la
roue intermédiaire (2’) du différentiel (2) pour être
entraînée en rotation.

5. Mouvement d’horlogerie mécanique (1) selon la re-
vendication 4, caractérisé en ce que le mobile de
blocage (5) comprend une seconde roue (5") montée
et fixée sur l’axe de rotation en étant coaxiale et pa-
rallèle à la première roue (5’), et en ce que la se-
conde roue (5") entraîne l’indicateur de réserve de
marche (7) par l’intermédiaire d’une roue d’entraî-
nement (6).

6. Mouvement d’horlogerie mécanique (1) selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que l’élément de
blocage du mobile de blocage (5) est sous la forme
d’un doigt (15) avec une portion (15’) de contact avec
la roue de décharge (2d) en position de blocage.

7. Mouvement d’horlogerie mécanique (1) selon la re-
vendication 6, caractérisé en ce que la portion de
contact est une dent (15’) venant s’insérer entre deux
dents d’une denture de la roue de décharge (2d) du
différentiel (2) en position de blocage du mouve-
ment.

8. Mouvement d’horlogerie mécanique (1) selon la re-
vendication 6, caractérisé en ce que le doigt (15)
est monté sur l’axe de rotation du mobile de blocage
(5).

9. Mouvement d’horlogerie mécanique (1) selon la re-
vendication 8, caractérisé en ce que le doigt (15)
comprend un ergot (15") disposé dans une ouverture
(25) en forme de banane réalisée dans une première
roue (5’) fixée sur un axe de rotation, la première
roue (5’) étant en contact direct avec la roue inter-
médiaire (2i) du différentiel (2) pour être entraînée
en rotation.

10. Mouvement d’horlogerie mécanique (1) selon la re-
vendication 9, caractérisé en ce que l’ouverture
(25) en forme de banane décrit un arc de cercle
autour de l’axe de rotation du mobile de blocage (5),
et en ce que le doigt (15) est libre de rotation sur
l’axe de rotation et entraîné en rotation sur la pre-
mière roue (5’) par son ergot (15") en contact d’une
extrémité de l’ouverture (25) en forme de banane de
la première roue (5’).

11. Mouvement d’horlogerie mécanique (1) selon la re-
vendication 9, caractérisé en ce que le doigt (15)
est disposé entre la première roue (5’) du mobile de
blocage (5) et une seconde roue (5") du mobile de
blocage (5), qui entraîne une roue d’entraînement
(6) en contact de l’indicateur (7) de réserve de mar-
che.
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12. Mouvement d’horlogerie mécanique (1) selon la re-
vendication 4, caractérisé en ce que l’élément de
blocage du mobile de blocage (5) est réalisé sur la
première roue (5’) en saillie sous la forme d’un cran
destiné à venir en contact de la roue de décharge
(2d) du différentiel (2) en position de blocage, lors-
que la réserve de marche est à zéro.
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